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Mesures d’urgence adaptées  
à la nature des arrivages échoués

NAVIRE ÉCHOUÉ

1. Vérifier que personne n’est en danger à l’intérieur
2. Appeler le CROSS au 196

HYDROCARBURES 1. Vérifier qu’il s’agit bien d’hydrocarbures :
Prendre un morceau et le plonger dans l’eau
• �S’il se délite  Tourbe
• �S’il reste entier et laisse des traces sur les mains

 Hydrocarbures
2. Fermer le site
3. �Ramasser : technique à adapter en fonction du site, de la nature,

de la quantité  Demander conseil au Cedre

CONTENEUR S’IL EST EN MER : appeler le CROSS au 196

S’IL EST ÉCHOUÉ :
1. Vérifier s’il est ouvert ou fermé

• S’il est fermé : ne pas tenter d’ouvrir (risque pour la santé)
• �S’il est ouvert : vérifier son contenu en prenant des précautions

2. Repérer un maximum d’informations sur le conteneur
3. Appeler le 18

OBJETS ET 
MARCHANDISES  

EN VRAC
(Liquide, solide)

1. Identifier le produit  Demander conseil au Cedre
2. Adapter le nettoyage en fonction de la nature du produit

• ��Si le produit est inoffensif : le récupérer ou le laisser
 Demander un avis auprès des gestionnaires d’espaces naturels

• �Si le produit est dangereux ou de nature inconnue :
fermer et appeler le 18

ENGINS EXPLOSIFS

1. Ne pas approcher
2. Appeler le 17
3. Empêcher les gens d’approcher

VIG
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PRODUITS CHIMIQUES EN COLIS (fût, bidon, sac) :
1. Se mettre au vent
2. Vérifier à distance :

• �S’il y a des informations dessus (étiquette, pictos de danger)
• �S’il est ouvert ou fermé
• �S’il reste du produit à l’intérieur

3. S’il reste du produit et qu’il n’y a pas d’étiquette : appeler le 18

EN VRAC (liquide, solide) :
1. Se mettre au vent et rester à distance
2. Fermer le site
3. �Appeler le 18 pour être aidé à identifier le produit et à protéger la zone
4. Appeler le CROSS au 196 pour identifier la source
5. �Une fois identifié, ramasser le produit en suivant  

les recommandations

OISEAUX POLLUÉS VIVANTS :
1. �S’assurer que l’animal est bien en détresse  

(présence d’hydrocarbures, blessure, etc.) 
2. �Contacter « Sos Faune Sauvage Bretagne » au 02 57 63 13 13  

pour diagnostiquer ses symptômes et organiser son rapatriement  
vers un centre de soins

3. �L’attraper, avec des gants ou un linge pour ne pas se blesser, et  
le mettre dans un carton de taille adaptée et percé de quelques trous 
pour qu’il puisse respirer

MORTS :
1. Prendre des photos sur site
2. �Retirer le cadavre, avec des gants ou un linge,  

du domaine public et l’entreposer dans un lieu sécurisé
3. �Signaler à Vigipol qui centralisera les alertes et demandera un avis 

auprès du Cedre et des centres de soins
4. �Après avis et validation du Cedre, prélever 2 ou 3 plumes souillées  

à mettre dans de l’alu en indiquant : lieu, espèce, coordonnées  
du découvreur et leur envoyer pour analyse

5. �Évacuer le cadavre via les ordures ménagères destinées à l’incinération 
En cas d’un nombre important de cadavres d’oiseaux pollués,  
une filière de traitement spécifique devra être mise en place 
(déchets dangereux)

MAMMIFÈRES MARINS
1. Ne pas toucher l’animal
2. Empêcher les gens d’approcher et tenir les chiens en laisse
3. Prévenir PELAGIS qui vous indiquera la marche à suivre
4. �S’il est mort : l’évacuer vers une zone accessible aux référents 

PELAGIS si les prélèvements n’ont pas encore été réalisés puis 
l’envoyer à l’équarrissage
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